
 

ANNEXE 26 

 

Geer 
 

URBANISME 

 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
 

Le Collège communal fait savoir il est saisi d’une demande de permis d’urbanisme. 

 

Le/les demandeur(s) est/sont SPRL Maisons Baijot demeurant rue de Malvoisin 38 à 5575 Patignies. 

 

Le terrain concerné est situé Rue Champinotte à 4254 Ligney et cadastré division 6, section A n°238B pie. 

 

Le projet est de type : élargissement du domaine public, création d’un trottoir dans le cadre de la construction de 4 habitations, et présente 

les caractéristiques suivantes : 

Article R.IV.40-1, 8°les voiries visées à l’article R.II.21-1, 1°, pour autant que les actes et travaux impliquent une modification de leur 

gabarit – 

 

L’enquête publique est réalisée en vertu de l’article Article D.IV.41, du Code du Développement Territorial. 

 



Le dossier peut être consulté UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS durant la période d’enquête à l’adresse suivante : Geer, Service 

Urbanisme, Rue de la Fontaine(GR) 1, 4250 Geer : 

 

• Les jours ouvrables de 08h30 à 11h30 et de 13h00 à 15h30 ; 

• Le lundi 12 février jusqu’à 20 heures ; sur rendez-vous  

 

 

L’enquête publique est ouverte le 05 février 2024 et clôturée le 05 mars 2024. 

 

Les réclamations et observations écrites sont à adresser au Collège Communal : 

• par courrier ordinaire à l’adresse suivante : Rue de la Fontaine 1 à 4250 Geer ; 

• par télécopie au numéro 019/58.70.79 

• par courrier électronique à l’adresse suivante : lydwine.deghaye@geer.be 

• remises à Mme Deghaye Lydwine dont le bureau se trouve 1 rue de la Fontaine 4250 GEER 

 

L’enveloppe, la télécopie ou le courrier électronique portera la mention :2023/U/25 

 

Les réclamations et observations orales peuvent être formulées pendant la même période sur rendez-vous auprès de Mme DEGHAYE ou 

lors de la séance de clôture de l’enquête. 

 

La séance de clôture de l’enquête publique aura lieu le 05 mars 2024 à 10h00 l’Administration Communale, service urbanisme. 

 

• Le conseiller en aménagement du territoire et en urbanisme  - le conseiller en environnement - la  personne chargé(e) de donner des 

explications sur le projet  est (5)Mme DEGHAYE Lydwine dont le bureau se trouve  à Geer 1 rue de la Fontaine 

 

 

 

GEER le 29/01/2024 
 

Le Bourgmestre , 

D. SERVAIS 

 


